
DECtStON N'D/2017/189
Mairie de Blave

Relative au contrat d'installation, d'assistance et de maintenance de la vidéo surveillance de la Citadelle
avec Ia SociéIé LEASE PROTECT.

Le Maire de BLAYE

VU le Code Général des collectivités Territoriales et notamment les articles L 2122-22 alinéa4:

VU la délibération du conseil Municipal de Blaye en date du 15 avril 2014, accordant délégation de pouvoir au Maire
pour agir en son nom dans les domajnes précisés à l'article 12L22-22 du code ÿéctlé ,

VU la délibération du conseil Municipal de Blaye en date du 03 novembre 2015, portant modification de la

délibération du 15 avril 2014;

vU le montant des prestations et les crédits ouvens au budget principal [414.

DECIDE

ARICLE 3: Les crédits nécessaires au paement de la prestrtion seront prélevés au budget principal chapatre

011, anicles 6281 et 6135.

ARTICLE 4: La présente décision peut laire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Trabunal

Administratif de BORDEAUX dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le

représentant de l'Etat.

ARTICLE 5: l,,lonsieur le Maire de la Ville de BLAYE, est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera

transmise à :

- Monsieur le Sous-Préfet de BLAYE,

- aux intéressés.

Et p0rtée à l'ordre du jour de la prochalne réunion du Conseil Municipal.

Fait à BLAYE, le 28108120!7

Certifié exécutoire pour avoir été reçu

à la Sous-Préfecture le 30/08/17

ldentiliant de télétransmassion : 033-21330058500014-

20170102-5306s-AU-1-1
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ARTICLE 1: De passer un contrat d'installation, d'assistance et de maintenance de la vrdéo suryeillance de la

Citadelle avec la société LEASE PROTECT ayant son siège social au 331, avenue du Prado à l,4arseille 13008.

ARTICLE 2: Le contrat est conclu à compter du 01 septembre 2017, pour une durée de 60 mois. Le montant de

celui-ci s'élèvera à 720 € LT.C de frais d'adhésion et de 2 865,60 € T.T.C de location de matériel par an.


